
Le code de validation SMS peut-il constituer une signature
électronique valable dans les relations de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un code de validation SMS seul ne constitue pas une signature électronique valable dans les relations de travail au

Luxembourg. Selon l'article L.121-7 du Code du travail et le règlement eIDAS, seule une signature électronique

avancée ou qualifiée est juridiquement recevable, nécessitant un certificat qualifié et un dispositif d'authentification

forte.

Définition

La signature électronique est définie par l'article 3 du règlement eIDAS comme des données électroniques liées

ou associées logiquement à d'autres données électroniques, utilisées par le signataire pour signer. Le code SMS

est un simple mécanisme d'authentification temporaire ne répondant pas aux exigences légales d'une signature

électronique.

Conditions d’exercice

La validité d'une signature électronique en droit du travail luxembourgeois requiert :

Une identification unique et certaine du signataire

Un certificat qualifié émis par un prestataire de services de confiance agréé

Un dispositif sécurisé de création de signature conforme aux normes eIDAS

La garantie de l'intégrité du document signé

Un système d'horodatage qualifié

La traçabilité complète du processus de signature

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Une solution de signature électronique certifiée conforme au règlement eIDAS

Un dispositif d'authentification forte multi-facteurs

Un système de conservation sécurisée des documents signés

Des procédures documentées de signature électronique

Un mécanisme de preuve conforme à l'article L.121-7 du Code du travail

Des mesures techniques garantissant l'égalité d'accès des salariés

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre conforme :

Sélectionner un prestataire de services de confiance qualifié luxembourgeois

Établir une politique interne de signature électronique

Former le personnel aux procédures de signature

Documenter chaque opération de signature

Prévoir un accompagnement humain systématique

Assurer la conservation des preuves pendant la durée légale

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail sur la forme et la preuve du contrat de travail

Article L.261-1 du Code du travail sur la protection des données des salariés

Articles 25 à 34 du règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS)

Loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique

Article 1322-2 du Code civil luxembourgeois

Articles 5, 6 et 32 du RGPD

Loi du 17 juillet 2020 sur les services de confiance

L'utilisation d'un simple code SMS comme signature expose l'employeur à un risque majeur d'invalidité des actes signés. En cas de

contentieux, seule une signature électronique avancée ou qualifiée garantit la force probante devant les juridictions luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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